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la participation de tous les citoyens en vue de garantir la cohésion sociale, la vitalité 

de la société civile et la paix, favorise le développement culturel et contribue au 

développement durable, 

 Consciente de la corrélation entre diversité culturelle et diversité biologique 

ainsi que de l’apport des savoirs traditionnels locaux et autochtones à la recherche 

de solutions viables aux problèmes environnementaux,  

 Prenant note de la déclaration adoptée à Florence (Italie) le 4 octobre 2014, 

lors du troisième Forum mondial sur la culture et les industries culturelles organisé 

par l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture, qui 

fait suite à la « Déclaration de Hangzhou : Mettre la culture au cœur des politiques 

de développement durable », adoptée à Hangzhou (Chine) le 17  mai 2013, et à
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traditionnels de protection de l’environnement et de gestion des ressources peut 



Culture et développement durable A/RES/70/214 

 

5/6 

dynamique, notamment en encourageant la créativité, l’innovation et l’esprit 

d’entreprise, en favorisant le développement d’institutions et d’industries 

culturelles, en assurant la formation technique et professionnelle de spécialistes de 

la culture et en offrant davantage de débouchés dans ce secteur afin de promouvoir 

une croissance économique et un développement soutenus, partagés et équitables ; 

 e) Favoriser activement la création de marchés locaux de biens et services 

culturels et à faciliter l’accès effectif et licite de ces biens et services aux marchés 

internationaux, en tenant compte de la diversification croissante de la production et 

de la consommation culturelles et, pour les États qui y sont parties, des dispositions 

de la Convention sur la protection et la promotion de la diversité des expressions 

culturelles
1

 ; 

 f) Préserver et maintenir les pratiques communautaires et savoirs 

traditionnels locaux et autochtones de gestion environnementale, qui illustrent bien 

le fait que la culture est un facteur de développement durable, et favoriser les 

synergies entre la science et la technologie modernes et les savoirs, pratiques et 

innovations locaux et autochtones  ; 

 g) Mieux faire connaître à l’échelle mondiale la corrélation entre diversité 

culturelle et diversité biologique, notamment par la protection et la promotion de 

l’usage coutumier des ressources biologiques, dans le respect des pratiques 

culturelles traditionnelles, élément essentiel pour une approche globale du 

développement durable  ; 

 h) Promouvoir l’élaboration de politiques et de cadres juridiques nationaux 

de protection et de préservation du patrimoine et des biens culturels
5
, en encourageant 

la lutte contre le trafic illicite de biens culturels et la restitution des biens culturels, 

dans le respect de la législation nationale et des cadres juridiques internationaux 

applicables, notamment en favorisant la coopération internationale pour empêcher le 

détournement du patrimoine et des biens culturels, en tenant compte de l’importance 

des droits de propriété intellectuelle pour la protection des personnes qui participent 

à la créativité culturelle  ; 

 i) Noter que, pour réaliser ces objectifs, des mécanismes de financement 

novateurs peuvent utilement contribuer à aider les pays en développement à 

mobiliser des ressources supplémentaires au service du développement sur une base 

stable, prévisible et volontaire, et à rappeler que ces mécanismes volontaires doivent 

être efficaces, chercher à mobiliser des ressources stables et prévisibles, et 

compléter, sans les remplacer, les sources traditionnelles de financement, les 

ressources étant décaissées en fonction des priorités des pays en développement et 

ne devant pas constituer un fardeau excessif pour ces pays  ;  

 j) Faire de la culture un instrument de tolérance, de compréhension 

mutuelle, de paix et de réconciliation, dans le cadre de la prévention et du règlement 

des conflits ainsi que de la consolidation de la paix  ; 

 11. Se déclare vivement préoccupée par le fait que les biens culturels, 

y compris les sites et objets religieux, sont de plus en plus souvent la cible 

d’attaques terroristes à l’issue desquelles ils sont volés, endommagés ou 

complètement détruits, et condamne ce type d’attaques  ; 

_______________ 

5
 Conformément à la définition qui en est donnée à l’article premier de la Convention concernant les 

mesures à prendre pour interdire et empêcher l’importation, l’exportation et le transfert de propriété 
illicites des biens culturels (Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 823, n

o
 11806). 



A/RES/70/214 Culture et développement durable


